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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 
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	rec1: Le Conseil des Canadiens avec déficiences (CCD) recommande que l’on fasse du crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH) un crédit remboursable.Le CIPH a été établi afin de garantir l’équité fiscale pour les personnes handicapées. Le CIPH sert maintenant à déterminer l’admissibilité à diverses prestations, notamment la Prestation pour enfants handicapés, le régime enregistré d’épargne-invalidité et la Prestation fiscale pour le revenu de travail. Les personnes qui sont admissibles au CIPH mais qui n’ont pas de revenu imposable ne tirent aucun avantage direct du crédit. Le CIPH est devenu un moyen de lutter contre la pauvreté, et le CCD estime que toutes les personnes qui y sont admissibles devraient pouvoir en tirer profit; ainsi, le CIPH devrait être remboursable.
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	rec2: Les organismes sans but lucratif comme le CCD ne sont pas en mesure d’examiner toutes les dépenses fédérales et de déterminer les secteurs où il serait possible de réaliser des économies de coûts, de réduire les dépenses ou de multiplier les mesures fiscales afin de trouver les fonds nécessaires pour donner suite à notre recommandation de transformer le CIPH en crédit remboursable. Le CCD estime que ce rôle incombe au gouvernement. Tout ce que nous pouvons faire à titre de bénévoles est d’amener le gouvernement du Canada à prendre conscience de la situation disproportionnée de pauvreté dans laquelle se trouvent les personnes handicapées et lui conseiller vivement d’envisager l’adoption de recommandations comme celle qui précède.
	rec3: La pauvreté dans laquelle vivent les Canadiens handicapés est d’une ampleur disproportionnée. Ce fait est bien documenté dans les recherches menées par le secteur bénévole de même que dans les documents produits par le gouvernement et le milieu universitaire. Les personnes qui tireraient parti d’un CIPH remboursable seraient les personnes handicapées qui y sont admissibles et qui n’ont pas de revenu imposable. Les plus grands bénéficiaires seraient les personnes handicapées qui vivent de l’aide sociale. Au Canada, de 45 à 60 % des particuliers qui reçoivent des prestations d’aide sociale sont des personnes handicapées, et ces dernières vivent avec un revenu de moins de 10 000 $ par année.
	rec4: Au fil des ans, le gouvernement du Canada a progressivement mis en œuvre des mesures visant à sortir les aînés de la pauvreté. Le moment est venu pour le gouvernement fédéral d’établir des mesures qui permettraient aux Canadiens handicapés de tirer des avantages semblables à ceux dont bénéficient les personnes âgées. Être une personne handicapée au Canada est synonyme d’une vie dans la pauvreté et, fort malheureusement, vivre dans la pauvreté entraîne souvent la détérioration de l’état de santé des personnes handicapées. Un CIPH remboursable permettrait aux personnes vivant avec un revenu de moins de 10 000 $ par année de recevoir environ 1 000 $. Il s’agirait d’un avantage considérable.
	rec5: Le CCD recommande que l’on entreprenne des recherches pour déterminer quelle pourrait être l’incidence de la hausse de l’âge d’admissibilité à la Sécurité de la vieillesse (SV), soit si on le fait passer à 67 ans, sur les personnes vivant de l’aide sociale et, plus particulièrement, sur les personnes handicapées recevant une telle aide. Fort malheureusement, au Canada, nombre de personnes handicapées attendaient avec impatience leur 65e anniversaire, en ce sens que cela pouvait leur permettre de sortir de la pauvreté pour la première fois de leur vie. Les prestations de la SV et du Supplément de revenu garanti sont considérablement plus élevées que toute prestation d’aide sociale au Canada, à l’exception de celles du programme Assured Income for the Severely Handicapped en Alberta, auquel l’on a récemment apporté des changements.
	rec6: Les travaux de recherche proposés pourraient être réalisés par le ministère des Finances en collaboration avec des organisations d’intervenants comme le CCD. Il faut mener des recherches avant de pouvoir définir toute nouvelle initiative sur le plan des politiques.
	rec7: Les personnes handicapées qui dépendent à long terme des programmes de soutien en matière d’aide sociale pourraient être les bénéficiaires de la mise en œuvre de la recommandation présentée s’il est déterminé que les changements apportés à la SV viennent prolonger et aggraver la situation de pauvreté dans laquelle se trouvent les Canadiens handicapés.
	rec8: Comme il est mentionné précédemment, le Canada en a beaucoup fait pour sortir les aînés de la pauvreté. Toutefois, le CCD estime que les changements apportés aux critères d’admissibilité à la SV pourraient simplement venir prolonger et aggraver la situation de pauvreté dans laquelle se trouvent les Canadiens handicapés vivant de l’aide sociale, ou les Canadiens handicapés qui prennent une retraite anticipée, étant conscients que leur espérance de vie est vraisemblablement inférieure à celle des Canadiens non handicapés.
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